
Monsieur le Co-Président, 

Je vous remercie pour votre courrier et pour l’attention que votre association porte aux questions de 

mobilités actives. 

À Arcachon, les enjeux de déplacement doivent être abordés avec pragmatisme et responsabilité, 

dans une commune à la fois résidentielle, touristique, vieillissante par sa population permanente et 

fortement fréquentée en période estivale. Notre priorité est claire : la sécurité, la lisibilité et 

l’apaisement de l’espace public, au bénéfice de tous. 

Concernant les actions prioritaires, je souhaite d’abord améliorer l’existant : continuité et 

sécurisation des cheminements, qualité des trottoirs, accessibilité pour les personnes âgées et à 

mobilité réduite, meilleure signalisation et entretien des voies partagées. Le développement du vélo 

et de la marche doit s’inscrire dans une logique de bon sens, sans opposer les usagers entre eux. 

S’agissant de la continuité avec les communes voisines, celle-ci ne peut être efficace qu’à travers une 

concertation intercommunale loyale, tenant compte des usages réels, des contraintes locales et des 

capacités financières des collectivités. Les aménagements doivent être cohérents à l’échelle du bassin 

de vie, et non dictés par des schémas idéologiques ou déconnectés du terrain. 

Sur les conflits d’usage, je suis attaché à une organisation claire de l’espace public, fondée sur des 

règles simples, compréhensibles et respectées. La prévention des conflits passe par la lisibilité des 

aménagements, la pédagogie, le respect mutuel et, lorsque cela est nécessaire, par une régulation 

assumée, notamment en période de forte affluence touristique. 

Enfin, concernant la place des associations, je considère qu’elles ont un rôle utile de dialogue, de 

remontée d’informations et de propositions. Elles doivent être associées à la réflexion municipale 

dans un cadre constructif et respectueux, sans se substituer à la responsabilité des élus, seuls garants 

de l’intérêt général et de l’équilibre entre tous les habitants. 

Notre projet municipal vise à rendre Arcachon à ses habitants, à préserver son identité, à 

garantir la tranquillité du quotidien et à améliorer la qualité de vie, sans dogmatisme ni idéologie. 

C’est dans cet esprit que nous aborderons l’ensemble des politiques de mobilité. 

Je vous remercie pour votre démarche et reste naturellement disponible pour poursuivre ces 

échanges. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Co-Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

Laurent LAMARA 

Candidat à la mairie d'Arcachon 

Liste « Vivre Arcachon 206 ! » soutenue par le Rassemblement National et l’UDR 

 


